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pour qu'on ne demande rien de plus ä moins de circonstances tout-ä-fait exceptionnelles.

< 11 peut se prösenter des cas oü une arme k röpötition pourrait ötre utile et si
c'ötait la maniöre de voir des autoritös militaires, le comitö recommande le fusil
Winchester comme Ie meilleur de ceux qu'elle a examines, car en le renforcant et
en le modifiant sous certains rapports on pourrait le rendre propre ä ötre employö
comme arme de guerre. »

DE LA GESTION DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL EN 1868.

La commission de geslion des Chambres föderales presente le rapport ci-dessous:

Transformation des armes ä feu portatives en vue du chargement par la culasse.

Au commencement de son rapport le Conseil federal mentionne la transformation
des armes ä feu portatives comme un fait accompli, dont il se borne ä prendre acte.
En tant qu'il s'agissait des armes qui se trouvaient döjä dans les arsenaux et dans
les mains de la troupe, cette declaralion n'a souleve aucune Opposition ; mais par
contre l'opinion a etö emise dans le sein de la commission que les arrötes du Conseil

födöral relatifs aux nouvelles acquisitions laissent beaucoup ä dösirer, et comme
il a öte annonce d'une maniere positive que la discussion ä cet ögard serait portöe
devant les Chambres föderales, nous devons signaler brievement les debats qui ont
eu lieu ä cet egard dans la commission. On a pretendu que dans les essais qui
ont öle fails le fusil Vetterli, destine ä l'infanlerie suisse par decision du Conseil
federal, n'avait pas prösente les avantages qu'on en attendait; que du reste non
seulement le fusil ä un coup se chargeant par la culasse röpond mieux que l'arme
ä repelilion au caractere particulier de nos iroupes, mais qu'en outre les experiences
onl montrö qu'il produit de meilleurs resultals, de sorte qu'il pourrait ötre encore
temps de reprendre la question de l'armement de notre infanterie et d'en faire
l'objet de nouvelles etudes, d'autant plus qu'il s'y rattache de graves interöts au
point de vue financier, sans parier du point de vue technique. II est resulte des

renseignements fournis par le Departement mililaire qu'en exöculion de Tarrötö
federal du 20 decembre 1866 inlroduisant Yarme ä repetition pour l'infanlerie et
les carabiniers de l'armöe suisse, le Conseil fedöral a, le 8 janvier 1869, etabli
une ordonnance, et, vers le milieu de fövrier, a conclu sept Conventions avec des

societes et des particuliers pour la fabrication de 79,000 armes ä röpötition se

chargeant par la culasse, et qu'en vue de cette fabrication il a öle fait de grands
pröparatifs. Le fait seul que dös ä prösent l'introduction du fusil Vetterli est entree
dans une phase d'exöcution rend assez difficile le retour dans le domaine d'une
discussion libre sur le fond de la queslion, d'autant plus que l'armement döjä decide
se trouverait ainsi repousse dans un avenir loinlain et incertain, et qu'on provo-
querait bien des demandes d'indemnitös de la part des fabricants d'armes avec
lesquels il a ötö conclu des Conventions. Du reste la majoritö de la commission
a la conviction que le mecanisme du fusil Vetterli prösenle toutes les conditions
dösirables au point de vue essentiel de la vitesse du tir; qu'il n'est guere ä prevoir
qu'on invente de si tot des simplifications et des amöliorations importantes k

apporter aux armes ä feu, el qu'en exagörant l'amour des innovations les autoritös
föderales affaibliraient leur influence sur Tarmee, inconvenient qui ne serait point.
contrebalance par l'amelioration encore problematique qu'on met en perspective.

Eventuellement il avait öle propose qu'avant de döcider definitivement que les

carabiniers seront armes du fusil ä repetition se chargeant par la culasse, on fit
de nouveaux essais pour savoir si, du moins pour ce corps de troupes, il ne serait

pas preferable d'adopter le simple fusil ä un coup ä chargement par la culasse. On
moüvait cette proposition sur ce que les carabiniers avaient ete provisoirement (et
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jusqu'ä un cerlain point en contradiction avec Tarrötö fedöral du 20 döcembre
1866) armös du fusil Peabody ä un seul coup; que dös lors il n'y a pas d'incon-
venient ä continuer les essais commencös, et qu'au contraire, dös qu'on veut donner
les meilleures armes de tir au corps d'ölite des carabiniers, il ne convient guöre de
mettre fin aux essais avec trop de pröeipitation.

La majoritö de votre commission a repoussö formellement cette proposition comme
Ia pröcödente, soit par les motifs döveloppes plus haut, soit parce qu'elle est d'avis
qu'ä l'avenir le corps des carabiniers ne devra se dislinguer de Tinfanterie que par
le soin qu'on mettra dans le recrutement de son personnel, et qu'en presence de
la volonte exprimöe le 20 decembre 1866 par l'Assemblöe federale presque una-
nime, ii n'y a pas lieu de prendre en consideration certaines pröförences particu-
liöres.

Projet de nouvelle Organisation militaire.

Le Conseil fedöral informe que son departement militaire a ölabore, ä la fin de
Tannöe 1868, un projet de nouvelle Organisation militaire. Bien que ce projet
n'ait pas ötö portö officiellement ä la connaissance des membres de l'Assemblöe
fedörale, Ies membres de la commission ont pu Texaminer. Le conlenu du projet
de loi et du rapport qui Taccompagne nous a immödiatement convaineus que
diverses propositions et observations auxquelles aurait pu donner lieu le rapport
de geslion pouvaient cette fois ötre supprimees et röservees pour la discussion
sur Ia nouvelle Organisation projetöe. Nous trouvons par exemple indiquö aux pages
577 et 578 du rapporl de gestion le fait que, soit les gouvernements cantonaux,
soit les ecoles militaires federales, n'apportent pas tout le soin dösirable ä

Tinstruction supörieure des cadres des difförents corps de troupes et nous estimons
que cette remarque a une importance toute particuliere ; mais nous trouvons aussi
dans le projet de loi Ies moyens de combler cette lacune. De la möme maniere, ii
est dit ä la page 556 qu'ä l'avenir les cours pröparatoires organisös par les Cantons

pour Tinstruction des armes speciales devraient ötre supprimes parce qu'ils ne
donnent pas des rösultats suffisants, et qu'en revanche les öcoles et les cours de
röpötition dirigös par la Confederation seraient prolongös d'une maniöre convenable;
mais, encore sur ce point, le projet de loi donne satisfaction au besoin signale. La
question soulevöe ä la page 572 du rapport pour qu'il y ait moins d'öcoles
d'instructeurs de Tinfanterie, mais qu'un personnel plus nombreux y prenne part, peut
egalement ötre rösolue pratiquement au moyen d'une disposition legale. Enfin quand
le Conseil fedöral s'en röföre ä la nouvelle Organisation pour repondre au postulat
du 22 döcembre 1868, qui Tinvitait « ä examiner s'il ne pourrait pas ötre apporte
des simplifications et fait des economies d'une nature generale dans notre militaire »

nous devons aussi trouver avec lui qu'en effet les debats sur le projet fourniront
la meilleure occasion de soumettre ä une discussion approfondie la possibilite d'obtenir

une Organisation mililaire moins coüteuse. Pour atteindre cebut nous pensons
toutefois qu'avant ces debats il est bon de röunir les materiaux qui, sous le rapport
du personnel comme au point de vue de Tinstruction et de Tequipement en göneral,
sont propres ä donner une idee exaete des innovations projelees, mises en regard
de Tötat de choses actuel. Le Departement militaire s'est eßbree, il est vrai, de
motiver dans son rapport sur le projet de loi les plus importantes des modifications
qu'il propose; mais sur bien des points nous n'y rencontrons pas les caleuls necessaires

sur la porlee finaneiöre de ces modifications. Pour donner un exemple de

ce fait, nous devons faire observer que Tindication des frais acluels relatifs ä la
location des chevaux ne nous suffit pas si nous voulons nous rendre compte des

consöquences des innovations introduiles dans le projet quant aux troupes montees
et aux attelages. II serait ä dösirer ä cet ögard qu'on ötablit un compte approxi-
malif des nouvelles charges qui incomberont ä la Confederation. Nous recommandons,

en consöquence, Tadoption d'un postulat ainsi coneu:



— 331 —

« Pour autant que cela n'aurait pas dejä ötö fait par le Döpartement militaire,
le Conseil födöral est invitö ä faire rassembler et etablir ä temps les matöriaux el
devis concernant les modifications proposees ä Torganisation militaire, afin que
que Ton puisse clairement se rendre compte de la portöe mililaire el financiöre des
difförences qui en rösulteront, pour ce qui concerne aussi biön Ie personnel que la

question de Tinstruction et de Töquipement, entre l'ötat de choses actuel el les

nouveaux changements ä introduire. »

Dispositions militaires anormales.

II n'est pas surprenant que dans une röpublique basöe sur le systöme födöratif
une administration aussi ötendue que l'administration mililaire puisse cä et lä

prösenter des deviations ä la regle etablie par Ia loi; toutefois, le principe de

Tögalite exige que partout oü Ton signale des döviations de ce genre Tautorile
födörale executive intervienne d'une maniöre sörieuse. La commission reconnait

que cette intervention, lorsqu'elle s'exerce vis-ä-vis d'un gouvernement cantonal,
rencontre souvent des difficultes, en general d'autant plus graves que le Canton
dont il s'agit oecupe, par le fait de la grandeur de son territoire, une place plus
importante dans la Confödöration. En se placant ä ce point de vue, la commission
ne saurait regretter que gräce ä la nouvelle Organisation militaire le gouvernemenl
central gagne en force dans une branche de l'administration dont les conditions
d'existence reposent sur la Subordination, et qu'il acquiöre ainsi la possibilitö de
tenir plus courtes les rönes de l'autorite militaire. Au nombre des abus mentionnös
et möme reconnus par le Conseil fedöral dans son rapport on en rencontre plusieurs
auxquels ce Conseil et ses fonctionnaires militaires auraient pu porter remöde de
leur propre chef, et ä propos desquels la commission regreite qu'on n'ait pas
indiquö des mesures reparatrices propres ä mettre fin d'une maniöre certaine ä un
ötat de choses defectueux. La commission prend Ia liberte de signaler ici les döfec-
tuositös dont il a ötö fait mention, dans Tespoir que soit la Confödöration soit Ies

Cantons ne larderonl pas ä y mettre bon ordre.
En ce qui concerne le personnel, il est ä remarquer que l'effectif des armes

speciales est presque toujours incomplel. Dans le corps du genie des Cantons d'Argovie

et du Tessin, Teffeclif des officiers prösenle des lacunes. Les 4 compagnies
du train de parc ont egalement une Organisation irreguliere, de sorte qu'il manque
jusqu'ä 18 hommes ä leur effectif; dans les Canlons de Berne, de Lucerne, de

Bäle-Campagne, des Grisons et de Vaud, les compagnies d'artillerie elles-memes
onl besoin d'ötre completöes. Le nombre des hommes qui ont pris part aux cours
de repelilion de la cavalerie est d'environ 200 införieur ä ce qu'il aurait du ötre
aux termes du reglement; les compagnies de guides des Cantons de Berne, de

Fribourg et de Soleure sont tout particulieremenl incomplötes. Mais la cavalerie
est surtout defectueuse en ce sens qu'un grand nombre de chevaux des dragons
de la reserve onl öle döclarös impropres au service de Ia cavalerie el que par suite
de l'absence d'un contröle süffisant sur le personnel de l'ölite appele ä prendre
part ä des cours de remonte les cavaliers entrent souvent au service avec des

chevaux qui n'ont point encore öle dresses. — L'effectif des carabiniers eux-mömes
est restö au-dessöus de ce qu'il aurait du ötre pour repondre aux besoins; toutefois

en ce qui concerne particulieremenl les Cantons de Soleure el de Geneve,
nous attribuons celte irregularitö au fait que dans ces Canlons les compagnies
de carabiniers, formöes volontairement, sont encore ä l'ötat de premiöre Organisation.

Quant ä Tinstruction militaire dans les Cantons, nous en avons dejä mentionnö
plus haut Tinsuffisance; nous nous bornerons donc ä exprimer Ie regret que malgre
des invitations formelles le Conseil fedöral n'ait pas pu decider le Canlon de Berne
ä prendre des mesures completes pour Tintroduetion des nouvelles armes et du

nouveau reglement d'exercice. Au lieu de 16 bataillons, ce Canton n'en appelle
que 9 ä prendre part ä cetle instruetion.
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En parlant du service sanitaire, le Conseil federal döclare que malgre ses efforts
ii n'a pu obtenir qu'ä Biöre, ä Frauenfeld, au Luziensteig, non plus que sur d'autres

places d'armes, on distingue les malades ä l'ambulance de ceux qui ne
fönt que garder la chambre, et qu'on les soigne dans des salles spöciales, tandis
qu'au contraire on remarque ä Thoune une irop grande tendance ä mettre ä

l'ambulance les soldals simplement indisposös. Relativement au materiel deslinö au
corps sanitaire, le Canton du Valais ne possede pas meme ce qu'il devrait fournir
röglementairement pour les besoins de Teiite et de la reserve, et il n'y a que peu
de Cantons qui puissent prösenter, aux termes de la loi federale du 16 decembre
1867, le materiel necessaire ä la landwehr.

Sur tous ces points, la Commission est d'accord avec le Conseil födöral; il lui
semble cependant ou que le Conseil föderal tend ä favoriser par trop les fonGtion-
naires faisant parlie de son entourage immediat, ou qu'on pourrait apporter de
notables simplifications dans Torganisalion de ses bureaux miliiaires. Six des
fonctionnaires de ces bureaux onl ötö employes au- service federal pendanl un laps de

lemps qui ne represente pas moins de 130 jours.
Toutefois, si dans Tannöe le chef de bureau a dii s'absenter pendant 64 jours

pour diriger 4 ecoles de tir, il resulte des explieations fournies par le Departement
qu'on doit attribuer ce fait ä la maladie de l'instructeur ordinaire de ces öcoles,
de sorle qu'ä l'avenir il n'est pas ä craindre qu'on emploie trop souvent ce
fonctionnaire supörieur pour des travaux d'instruction proprement dile.

Si, d'autre part, l'instructeur en chef de Tecole centrale föderale peut remplir
en möme temps les fonclions de commandant de cette öcole, la Commission n'a
rien ä objeeter ä cet arrangement au point de vue öconomique. Mais si le cumul
de ces deux fonctions de commandanl et d'instructeur en chef de Töcole n'a d'autre
but que celui d'attribuerune double solde ä celui qui en esl chargö, la Commission

pense qu'il serait beaucoup plus conveiiabie de les confier ä deux personnes
differentes, parce que les officiers de Tetat-major fedöral ont döjä sans cela bien peu
d'oecasion de se perfectionner au point de vue militaire.

Fabrication de douilles ä carlouches.

L'amönagement de la place d'armes de Thoune permet d'y fabriquer aisement
jusqu'ä 50,000 douilles par jour. Cette circonstance doit engager le Conseil föderal
ä prendre des dispositions pour livrer ces produits au public de la meme maniöre

que la poudre. Non-seulement le public s'en trouvera bien quant ä la qualite de
la marchandise, mais en outre les ateliers föderaux ne courront pas le risque de
voir interrompre ou arröter enlierement leurs travaux dans un prochain avenir.
La Commission pense qu'il n'esl pas necessaire de formuler un postulat pour que
le Conseil federal prenne le plus tot possible les mesures nöcessaires pour pouvoir
joindre ä la vente de la poudre celle des douilles ä cartouches.

En terminant cette partie essentielle ile noire rapport, nous devons encore signaler
le fait que la mise sur pied, ordonnee par le Conseil federal, de deux compagnies
du gerne afin d'aider aulanl que faire se pouvait ä reparer les dösastres causes par
les inondations dans les Canlons de St-Gall, des Grisons et du Tessin, a occasionne
une döpense de fr. 20,477 02. A ce sujet, la Commission ne peut s'empecher
de donner sa pleine et entiere approbalion ä cetle mesure, qui, pour ötre exceplion-
nelle, n'en avait pas moins un but essentiellement humanitaire, et de temoigner
sa gratitude ä nos troupes föderales pour le secours efficace qu'elles ont apporte en
cette circonstance ä nos freres malheureux.

Le Conseil federal a approuve, en date du 21 juin 1869, une nouvelle röpartition

de l'armöe föderale qui lui a ötö proposee par son Deparlenienl militaire.
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